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 LE SECTEUR OPTIONNEL 
 
 
 
Pour des raisons dogmatiques la sécurité sociale par la voie de son directeur  
Frédéric Von ROECKEGEN refuse l’accès au secteur optionnel des 
anesthésistes non chef de clinique (alors que le surcout sera payé par les 
mutuelles et non par la sécu) au prétexte que l’offre en secteur opposable 
doit perdurer. 
 
Ceci est non seulement injuste (car bloquent en S I ceux qui en 90 avaient 
fait le choix de la médecine purement conventionnelle) mais faux car les 
chirurgiens en S II resteront en SII et ceux en S I passeront en secteur 
optionnel. 
 
Ainsi on peut affirmer que ce secteur optionnel signe la mort de la chirurgie 
privée en secteur I. 
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